
 

 

 

Garantie sur les clips de bandes brise-vue  

Thermoplast Technology P.S.A. 

 

Thermoplast Technology P.S.A. sise à Libiąż garantit par la présente que les profilés de clips 

de bandes brise-vue réf. AP785, AP828, AP888 en polypropylène chargé de talc et stabilisé 

aux UV conserveront leur performances pendant une période d'au moins 5 ans à compter de 

la date de délivrance des produits à l'acheteur.  

 

Le changement de couleur des clips après cinq ans par rapport à la norme ne doit pas être 

supérieur à 3 sur une échelle des gris à 5 niveaux, conformément à la norme PN-EN 20105 - 

A02.        

 

Les conditions de garantie ne couvrent pas : 

- les dommages mécaniques aux produits et les dommages causés par des phénomènes 

fortuits tels que l'incendie, les agents chimiques et les circonstances et forces majeures,  

- les traces résultant de l'utilisation, telles que les rayures, la saleté et les abrasions,  

- les dommages mécaniques survenus lors du montage et les défauts qui en découlent,  

- les dommages causés par une utilisation incorrecte des produits ou par une utilisation des 

produits non conforme à la notice de montage.  

 

Les conditions de garantie ne couvrent pas les défauts mineurs des produits qui restent 

invisibles après le montage et pendant l'utilisation des produits et qui n'affectent pas leur 

utilité.              

 

 

 


